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Le Droit de Préemption Urbain

Echelle: 1/5 000éme

Arrété le : 19 novembre 2009
Approuvé le : 26 janvier 2011 7
Rendu exécutoire le : 18 mars 2011
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Secteurs soumis au droit de préemption urbain
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Avertissement : les batiments récemment implantés ont été reportés
sur le fond de plan de fagon purement schématique
(i!s sont signalés par un point %).
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